
 

Entrée piétonne 

obligatoire par le 34 

de la rue Jules Lesven  

Après être entré par le 34 rue Jules Lesven, entrer dans le bâtiment E du côté 

rue Prince de Joinville, par le pignon, accès rez de chaussée. 

Parking J,K,L disponible 

pour les Étudiants. 


